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Chapitre 19 : Dispositions applicables à la zone 

A 

Ce sont les zones naturelles protégées pour la valeur agricole des terres. Le règlement a pour objectif 
de favoriser l’activité agricole et de préserver le paysage rural. Sont autorisées les constructions 
nouvelles nécessaires aux exploitations agricoles. Ces constructions devront s’accompagner de 
plantations de manière à favoriser l’intégration des constructions existantes dans le paysage. 

Le contenu des articles 1 à 14 du règlement de la zone tend vers la protection des espaces agricoles 
et permet de répondre aux besoins des exploitants pour l’exercice de leur profession. 

La zone est délimitée par des parcelles situées entre les limites communales et l’emplacement 
réservé pour la construction de la voie départementale. 

ARTICLE A - 1 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Toutes les occupations et utilisations du sol autres que celles existantes, ou autres que celles 
autorisées par l’article 2 de la zone A, sont interdites. 

ARTICLE A - 2 - OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Sont autorisées sous conditions : 

 Les constructions et installations nécessaires à l'exploitation agricole, 

 Les constructions et installations nécessaires à des équipements collectifs ou à des services 
publics, dès lors qu'elles ne sont pas incompatibles avec l'exercice d'une activité agricole, 
pastorale ou forestière dans l'unité foncière où elles sont implantées et qu'elles ne portent pas 
atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des paysages. 

ARTICLE A - 3 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES VOIES 
PUBLIQUES OU PRIVEES ET REGLEMENTATION DES ACCES AUX VOIES OUVERTES 
AU PUBLIC 

Les terrains doivent être desservis par des voies publiques ou privées, dans des conditions répondant 
à l'importance et à la destination de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles à édifier, notamment en 
ce qui concerne la commodité, la sécurité de la circulation et des accès, ainsi que les moyens 
d'approche permettant une lutte efficace contre l'incendie. 

1 - ACCES 

Les accès doivent être adaptés au type d’occupation ou d’utilisation du sol envisagés et aménagés de 
façon à apporter le moindre gène à la circulation publique. 
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Toutes dispositions assurant la sécurité des usagers des voies publiques et celle des personnes 
utilisant les accès créés doivent être prises pour le débouché des véhicules sur la voie publique ou 
privée (visibilité, position, configuration, et pente). 

Les accès nouveaux devront faire l’objet d’une concertation et d’une approbation des autorités 
compétentes en matière de voirie. 

2 - VOIRIE / VOIES NOUVELLES 

Les dimensions, formes et caractéristiques des voies publiques ou privées existantes ou à créer 
doivent être adaptées aux usages qu'elles supportent et aux opérations qu'elles doivent desservir. 

Les voies doivent être conçues et aménagées de manière à garantir la sécurité des piétons. 

ARTICLE A - 4 - CONDITIONS DE DESSERTE DES TERRAINS PAR LES RESEAUX 
PUBLICS D’EAU, D’ELECTRICITE ET D’ASSAINISSEMENT  

Les aménageurs doivent respecter les prescriptions relatives à tous les règlements en vigueur et en 
particulier au règlement sanitaire départemental, du Code de la Santé Publique et s'ils existent aux 
règlements de voirie et d'assainissement communaux. 

Article 62 du règlement sanitaire des Yvelines : Sous réserve de dispositions contraires édictées 
par des réglementations particulières, les prescriptions du [Règlement sanitaires des Yvelines], traitant 
des habitations, sont étendues à toutes catégories d’immeubles ou d’établissements ainsi qu’à leurs 
dépendances quand ils reçoivent en tout ou partie les mêmes équipements que les immeubles 
d’habitation et sont justiciables pour raison de salubrité des mêmes règles d’établissement, d’entretien 
ou d’usage. (Cf. Règlement Sanitaire des Yvelines en annexes sanitaires du PLU) 

1 - Alimentation en eau potable 

Toute construction ou installation nouvelle, impliquant, par sa destination, une utilisation de l’eau 
potable, doit être raccordée au réseau public. 

Lorsqu’elle ne peut s’effectuer par branchement sur une conduite de distribution d’eau potable, 
l’alimentation en eau de ces constructions peut être réalisée par des captages, forages ou puits 
particuliers, conformément à la réglementation en vigueur, et à condition que l’eau soit potable et que 
la protection contre tous risques de pollution soit assurée (article 10 du Règlement Sanitaire 
Départemental). 

L’installation d’un clapet anti-retour sur l’alimentation en eau des installations classées est obligatoire. 

2 - Assainissement 

Le réseau communal d’assainissement comporte deux types de réseaux : 

- Le réseau unitaire : il collecte et transporte les eaux usées domestiques, les eaux usées non 
domestiques et les eaux pluviales. 

- Le réseau séparatif : il est constitué d’un réseau d’eaux usées qui collecte et transporte les 
eaux usées domestiques et les eaux usées non domestiques et d’un réseau d’eaux pluviales 
qui collecte et transporte les eaux pluviales ainsi que certaines eaux non domestiques 
assimilables à des eaux claires. 

a) Eaux usées domestiques 
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Ce sont les eaux ménagères (lessive, cuisine, salle de bain…) et les eaux vannes (urines et matières 
fécales). 

b) Eaux usées non domestiques 

Ce sont toutes les eaux usées rejetées, autres que celles définies ci-dessus. L’évacuation des liquides 
industriels résiduaires est soumise aux dispositions du Code de l’Urbanisme, de l’Environnement et de 
la Santé Publique.  

Ces eaux sont renvoyées au réseau public, sous réserve que les caractéristiques de l'effluent rejeté et 
les conditions techniques du raccordement respectent la réglementation concernant ce type 
d'installation. On se référera pour cela aux règlements en vigueur, et notamment s’il existe au 
Règlement d’assainissement, afin d’appliquer les mesures dans le cas particulier des conventions 
spéciales de déversement. 

c) Eaux pluviales 

Ce sont les eaux qui proviennent des précipitations atmosphériques. Sont assimilées à ces eaux 
pluviales celles provenant des eaux d’arrosage et de lavage des voies publiques et privées, des 
jardins, des cours d’immeubles… 

La récupération et l’utilisation des eaux pluviales doivent respecter les exigences de la législation et 
de la réglementation en la matière, notamment l’arrêté du 21 août 2008 relatif à la récupération des 
eaux de pluie et à leur usage à l’intérieur et à l’extérieur des bâtiments, celui du 17 décembre 2008 
relatif au contrôle des installations privatives de distribution d’eau potable, des ouvrages de 
prélèvement, puits et forages, et des ouvrages de récupération des eaux de pluie, et la circulaire du 9 
novembre 2009 relative à la mise en œuvre du contrôle des ouvrages de prélèvement, puits et 
forages, des ouvrages de récupération des eaux de pluie ainsi que des installations privatives de 
distribution d’eau potable en application de l’arrêté du 17 décembre 2008. 

Seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau public après qu’aient été mises en œuvre sur 
la parcelle privée, toutes les solutions susceptibles de limiter et d’étaler les apports pluvieux, 
éventuellement en réalisant un pré traitement en fonction du (des) type (s) de polluants recueillis, ainsi 
que de leur quantité. Ainsi, lorsque la configuration du site le permet, il conviendra de privilégier la 
mise en œuvre de techniques alternatives, pour favoriser la gestion à la parcelle des eaux de pluie 
(stockage, infiltration, réutilisation des eaux, …). 

L’excédent d’eaux de ruissellement rejoignant le réseau est soumis à des lim itations de débit de rejet 
telles qu’édictées dans le zonage d’assainissement communal. Le but est de limiter, à l’aval, les 
risques d’inondations ou de déversements d’eaux polluées au milieu naturel. 

Le débit de fuite rejeté au réseau, ne doit pas excéder, pour une pluie de retour vingtennal : 5 L/s/Ha. 

Le propriétaire ou l’aménageur doit justifier, par la production aux services de la Ville de notes de 
calcul appropriées, le dimensionnement suffisant des installations de rétention qu’il installe en amont 
du raccordement. 

L’ensemble de ces dispositions peut être décrit dans des documents tels que le Règlement 
d’assainissement et le Zonage d’assainissement. 

d) Obligation de raccordement  

Comme le prescrit l’article L 1331-1 du Code de la Santé Publique, tous les immeubles qui ont accès 
aux réseaux d’assainissement collectif disposés pour recevoir les eaux usées et établis sous la voie 
publique à laquelle ces immeubles ont accès, soit directement, soit par l’intermédiaire de voies privées 
ou de servitudes de passage, doivent obligatoirement être raccordés à ce réseau dans un délai de 2 
(deux) ans à compter de la date de mise en service du réseau public de collecte. 

Au terme de ce délai, conformément aux prescriptions de l’article L 1331-8 du Code de la Santé 
Publique, tant que le propriétaire ne s’est pas conformé à cette obligation, il est astreint au paiement 



Plan Local d’Urbanisme – Règlement A 

 

Ville de Sartrouville - PLU approuvé 21 septembre 2006 - Modification n°9 approuvée le 8 juillet 2025 p. 242 

d’une somme au moins équivalente à la redevance d’assainissement qu’il aurait payée si son 
immeuble avait été raccordé au réseau, et qui pourra être majorée dans une proportion de 100%, 
fixée par arrêté du Maire. 

Un immeuble situé en contrebas d’un collecteur public qui le dessert doit être considéré comme 
raccordable et le dispositif de relevage des eaux nécessaire est à la charge du propriétaire de 
l’immeuble. Pour les constructions nouvelles, les réseaux privatifs doivent être conçus dans une 
optique de séparation des eaux pluviales et usées pour être ensuite raccordées au réseau public 
d'assainissement quelle que soit sa nature. Les plans de dossiers de permis de construire ou de lotir 
devront mentionner les réseaux privatifs d’assainissement avec leurs caractéristiques précises.  

En cas de présence d'un réseau séparatif sur le domaine public, la construction devra prévoir 
également un raccordement avec réseau séparatif dans l’unité foncière concernée jusqu'en limite de 
propriété. 

e) Protection contre le reflux des eaux d’égout 

Article 44 du règlement sanitaire des Yvelines : En vue d'éviter le reflux des eaux d’égout dans les 
caves, sous-sols et cours lors de l'élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu'à celui de la voie 
publique desservie, les canalisations d'immeubles en communication avec les égouts et notamment 
leurs joints sont établis de manière à résister à la pression correspondante. De même tous regards 
situés sur des canalisations à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation 
doivent être normalement obturés par un tampon étanche résistant à ladite pression. Lorsque des 
appareils d’utilisation sont installés à un niveau tel que leur orifice d'évacuation se trouve situé au-
dessous de ce niveau critique, toutes dispositions doivent être prises pour s'opposer à tout reflux 
d'eaux usées provenant de l’égout en cas de mise en charge de celui-ci. (Cf. Règlement Sanitaire des 
Yvelines en annexes sanitaires du PLU) 

Les dispositifs d’assainissement non collectif (ANC) 

L’assainissement non collectif (ANC) désigne les installations individuelles de traitement des eaux 
domestiques. Ces dispositifs concernent les habitations qui ne sont pas desservies par un réseau 
public de collecte des eaux usées et qui doivent en conséquence traiter elles-mêmes leurs eaux 
usées avant de les rejeter dans le milieu naturel. 

a) Eaux usées 

Les eaux usées traitées sont constituées des eaux ménagères (lessive, cuisine, salle de bain…) et 
des eaux vannes (urines et matières fécales). Les installations d’ANC doivent permettre le traitement 
commun de l’ensemble de ces eaux usées par un dispositif spécifique répondant à la réglementation 
en vigueur notamment la  loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 et son arrêté du 7 mars 2012. 

Le choix de la filière d’assainissement doit prendre en compte un nombre de paramètres important 
notamment : 

- L’aptitude du sol. 

- Le recueil de l’ensemble des données concernant la structure du sol, l’hydromorphie et la 
topographie. 

- L’évaluation de la perméabilité du sol. 

- Les caractéristiques du site. 

Le choix de la filière doit donc être arbitré par la réalisation d’une étude pédologique à la parcelle prise 
en charge par le pétitionnaire. Cette note devra être fournie aux services de la Ville. 

b) Eaux pluviales 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022470434&categorieLien=cid
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Si le réseau n’est pas établi, l’aménageur devra réaliser à sa charge les dispositifs appropriés et 
proportionnés permettant l’évacuation des eaux de ruissellement notamment par l’utilisation des 
techniques alternatives. 

Avant toute mise en place d’éléments d’infiltration, une étude pédologique est également nécessaire 
au même titre que l’infiltration des eaux usées. 

3 - Réseaux divers 

Les réseaux de télécommunication et de distribution d'énergie électrique doivent être installés en 
souterrain. 

Tout constructeur doit réaliser les ouvrages de télécommunication en terrain privé : ces ouvrages 
comprennent les conduites en souterrain entre les constructions et jusqu'en un point de raccordement 
avec le réseau public. 

Les ouvrages de télécommunication doivent être conformes aux documents officiels en vigueur à la 
date de dépôt du permis de construire. 

4 - Déchets 

Se reporter à la « note relative à la gestion des déchets ménagers dans le cadre de projets 
immobiliers », géré par le gestionnaire du réseau et situé en annexe sanitaire du PLU. 

ARTICLE A - 5 - SUPERFICIE MINIMALE DES TERRAINS CONSTRUCTIBLES  

Non réglementé. 

ARTICLE A - 6 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES 
OU EMPRISES PUBLIQUES  

Aucune construction ne peut être édifiée à moins de 15 m de l’alignement des voies. 

ARTICLE A - 7 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Les constructions autorisées doivent s’implanter à 6 m minimum des limites de propriétés. 

Il ne sera pas fait application de cette règle dans le cas où il serait prévu d’élever en continuité avec 
des bâtiments existants, de nouvelles constructions ou des extensions à des constructions en vue de 
former un ensemble homogène. 

ARTICLE A - 8 - IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT 
AUX AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE 

Lorsque deux constructions non contiguës sont implantées sur une même propriété, elles devront 
respecter une marge de recul entre elles au moins égale à la hauteur de la construction la plus haute. 

Il n’est pas fixé de règle de distance entre les bâtiments principaux et les bâtiments annexes. 
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ARTICLE A - 9 - EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol maximale est fixée : 

Pour les serres agricoles et les châssis, selon la surface de l’unité foncière : 

- Moins de 500 m² : 90% de la surface de l’unité foncière 

- Entre 500 et jusqu’à 1000 m² : 80% de la surface de l’unité foncière 

- Au-delà de 1000 m² : 70% de la surface de l’unité foncière 

ARTICLE A - 10 - HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

Définition de la hauteur : 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol existant jusqu’au sommet des bâtiments, 
ouvrages techniques, cheminées et autres superstructures exclus. 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 9 m.  

Les constructions à destination agricole de type serre ou châssis sont limitées à une hauteur de 5 m. 

ARTICLE A - 11 - ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS – PRESCRIPTIONS DESTINEES A ASSURER LA PROTECTION DES 
ELEMENTS DE PAYSAGE, DES QUARTIERS, ILOTS, IMMEUBLES, ESPACES 
PUBLICS, MONUMENTS, SITES 

Par leur volume, leur architecture, les matériaux employés, les couleurs, les constructions devront être 
intégrées de manière harmonieuse dans le paysage naturel ou urbain dans lequel elles sont situées. 

L’autorisation d’utilisation du sol ou de bâtir pourra être refusée ou n’être accordée que sous réserve 
de prescriptions particulières, si l’opération, par sa situation, ses dimensions, son architecture ou son 
aspect extérieur, est de nature à porter atteinte au caractère ou à l’intérêt des lieux avoisinants, aux 
sites, aux paysages naturels ou urbains, ainsi qu’à la conservation des perspectives monumentales. 

Les constructions à destination agricole de type serre ou châssis doivent être réalisées en structure 
métallique ou bois. La vêture doit être transparente et rigide. 

ARTICLE A - 12 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’AIRES DE STATIONNEMENT 

Le stationnement des véhicules automobiles correspondant aux besoins des constructions ou 
exploitations doit être assuré en dehors des voies publiques. 

ARTICLE A - 13 - OBLIGATIONS IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN MATIERE DE 
REALISATION D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS ET DE 
PLANTATIONS 

Les plantations existantes seront maintenues ou remplacées par des plantations au moins 
équivalentes. 
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Les marges d’isolement par rapport aux voies prévues à l’article 6 doivent être traitées de manière 
végétale. 

En cas de construction nouvelle à usage d’habitation, il sera planté un arbre par tranche de 10 m² de 
surface de plancher créée. Ces arbres seront situés de manière à améliorer l’insertion de la 
construction dans le paysage. 

Les aires de stationnement devront bénéficier d’un aménagement paysagé et planté, qui prenne en 
compte le cycle de l’eau. Elles devront être accompagnées de noues et de haies végétales ainsi que 
d'un arbre au moins pour 4 places de stationnement, positionné au niveau des places afin de créer un 
ombrage sauf en cas de places de stationnement couvertes par une ombrière. Ces espaces plantés 
pourront être comptabilisés dans le taux de végétalisation à la parcelle demandé. 

Les plantations incluront, lorsque le terrain le permet, trois strates (herbacée, arbustive et arborée), 
avec des essences locales et adaptées aux conditions climatiques, favorables aux pollinisateurs. 

Sauf impossibilité technique, les toitures plates des constructions principales, d’une superficie 
supérieure à 20m² seront végétalisées et incluront des structures d’accueil de la faune (nichoirs à 
oiseaux, hôtels à insecte). 

Les dispositifs d’éclairage extérieurs seront implantés de manière à limiter l’impact sur la faune 
nocturne : 

- En orientant les faisceaux lumineux vers le bas. 

- En choisissant des températures d’éclairage chaudes et une intensité lumineuse faible des 
luminaires. 

- En implantant les luminaires à distance des houppiers et en prenant en compte le 
développement futur des arbres. 

ARTICLE A - 14 - COEFFICIENT D’OCCUPATION DU SOL 

Non réglementé. 

ARTICLE A - 15 - PERFORMANCES ENERGETIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Non réglementé. 

ARTICLE A - 16 - INFRASTRUCTURES ET RESEAUX DE COMMUNICATION 
ELECTRONIQUES 

Les constructions ou installations nouvelles comprendront les infrastructures nécessaires pour assurer 
à terme le raccordement à la fibre optique jusqu’au domaine public (fourreaux, chambres, ...), afin de 
pouvoir être raccordé au réseau de l’opérateur lors de sa réalisation. 

 
























